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1| Les données

Présentateur
Commentaires de présentation
 




Droit au Logement Digne

 Le droit à un logement digne est un droit fondamental au même titre que la 
nourriture et l’habillement inscrit dans les textes internationaux et européens.

 Il figure dans les Constitutions belge et française. 

Présentateur
Commentaires de présentation
En tant qu’urbanistes, nous évoquerons principalement le besoin de logements pour l'inclusion des migrants, sans-papiers et demandeurs d’asile comme de l’ensemble des populations fragiles, classes socio-économique basses, les personnes à besoins spécifiques (handicap), et poserons la question de l'intégration de cette thématique dans notre pratique urbanistique.
 




Les traités relatifs au droit universel au 
logement et à l’accueil des réfugiés

 Internationaux :
 La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de l’ONU le 10 décembre 1948, 

contractualisée le 16 décembre 1966 par le Pacte International de l’ONU qui consacre dans 
son article 25 le droit au logement pour tous

 La convention de Genève du 28 juillet 1951 et son protocole du 31 janvier 1957 

 Européens :
 La convention de Dublin de 1990, puis règlement de Dublin 2013, en cours de réforme

 Le traité d’Amsterdam de 1993

 Le traité de Lisbonne de 2009 



Les définitions au regard des règles d’accueil

Les personnes fuyant la guerre et la misère présentes dans leur pays d’origine et 
recherchant une protection dans nos pays sont d’abord des êtres humains –

Cependant, au regard des règles d’accueil, des définitions existent :

Migrant, Réfugié, Demandeur d’asile 

Présentateur
Commentaires de présentation
Migrant : Selon les Nations Unies, ce terme désigne « toute personne qui a résidé dans un pays étranger pendant plus d’une année, quelles que soient les causes, volontaires ou involontaires, du mouvement, et quels que soient les moyens, réguliers ou irréguliers, utilisés pour migrer ». Ce sont des personnes en cours de déplacement, peu importe les raisons.
Réfugié : La Convention de Genève de 1951, approuvée par 145 pays, définit un réfugié comme "une personne qui se trouve hors du pays dont elle a la nationalité ou dans lequel elle a sa résidence habituelle, et qui du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social déterminé ou de ses opinions politiques craint avec raison d’être persécutée et ne peut se réclamer de la protection de ce pays ou en raison de ladite crainte ne peut y retourner ".
En France, Le statut de réfugié est reconnu par l’Ofpra, Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides. “Les personnes reconnues réfugiées sont placées sous sa protection juridique et elles ont vocation à bénéficier d'une carte de résident valable dix ans
En cas de refus, le statut peut également être obtenu en deuxième instance en faisant un recours à la CNDA, Cours Nationale du Droit d’Asile. 
Demandeur d’asile : “Un demandeur d’asile est une personne qui sollicite une protection internationale hors des frontières de son pays, mais qui n’a pas encore été reconnue comme réfugié.” Une fois arrivé dans un pays, une personne ayant fui le sien fait une requête auprès des autorités compétentes du pays dans lequel il souhaite obtenir le titre légal de réfugié. Le temps d’attente concernant la décision de l’Ofpra, en 2015 était de 262 jours. Les problématiques liés à la demande d’asile peuvent varier. Pour exemple, la procédure Dublin peut rendre difficile les démarches d’une personne souhaitant aller dans un pays en particulier. Selon cette procédure, c'est le premier pays d'arrivée en Europe qui est responsable de la demande d’asile. En effet, une fois les empreintes prises dans un pays, c'est dans celui-ci que la demande d'asile doit être faite. Les pays littoraux tels que l'Italie, la Grèce, l’Espagne ou la Hongrie sont les principaux pays d'arrivée. Néanmoins, si la personne quitte ce pays d'arrivée pour s'installer dans un autre pays européen, elle sera placée en procédure Dublin dans l’attente de l’instruction de son dossier. Ces droits sont les mêmes qu’un autre demandeur d’asile sauf qu’il ne peut être hébergé dans un Centre d’Accueil pour demandeurs d’asile. Le statut de demandeur d'asile peut être perdu si la situation politique change dans son pays d’origine. 




Les vrais chiffres de l'immigration en France
 En France en 2020, 6,8 millions d'immigrés (personnes nées à l'étranger) vivent 

en France , soit 10,2 % de la population totale.

 2,5 millions d'immigrés, soit 36 ​​% d'entre eux, ont acquis la nationalité française.

Source INSEE

Présentateur
Commentaires de présentation
D’après Anthony Edo, économiste au Centre d’études prospectives et d’informations internationales (CEPII), Avec environ 277 000 entrées d’immigrés permanents en 2018 pour 67 millions d’habitants, le taux d’immigration en France s’établissait à 0,4 %. Proportionnellement à sa population, la France accueille ainsi deux fois moins d’immigrés que l’Allemagne, la Belgique ou les Pays-Bas, et trois fois moins que la Suède ou l’Autriche. Depuis la crise des réfugiés en 2015 et jusqu’en 2019, la France a enregistré en moyenne 1 650 demandes d’asile pour 1 million d’habitants chaque année, soit un taux de demandes d’asile équivalent à 0,17 % de sa population. Ce qui la plaçait en deçà de la Belgique, et surtout loin derrière l’Allemagne et la Suède dont les demandes d’asile ont été respectivement deux à trois fois plus élevées, mais devant d’autres pays d’Europe de l’Ouest comme l’Espagne ou le Royaume-Uni. 




Les vrais chiffres de l'immigration en Belgique
 En Belgique, sur une population de 11,5 millions d’habitants, les Non-belges représentent 

12,4%, les Belges d’origine étrangère représentent 19,7%, et les Belges d’origine belge 
représentent 67,9 %. 

 Le nombre d'étrangers a augmenté, passant de 1.255.286 (11,2 %) début 2015, à 
1.426.651 (12,4 %) début 2021.

Présentateur
Commentaires de présentation
La diversité en Belgique s’est accrue ces 10 dernières années. 
Concrètement, l’office belge de statistique a étudié l’évolution de l’origine de la population belge à partir du 1er janvier 2011 jusqu’au 1er janvier 2020:
Près de deux tiers de la population était belge d’origine belge ;
Près de 20% d’origine étrangère ;
Et les un peu plus de 12% restant sont des étrangers qui vivent en Belgique, mais n’ont pas la nationalité belge = 1.426.651 personnes (dont 945.977 EU27)
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Présentateur
Commentaires de présentation
 




Les besoins d’accueil

Présentateur
Commentaires de présentation
En 2020, le nombre de personnes déplacées de force a atteint 82,4 millions de personnes.
Parmi ces personnes, 20,7 millions sont des réfugiés, chassés de leurs foyers et de l’étranger.
Le HCR estime que près de 1,45 million de personnes ont besoin d’être réinstallées, soit une augmentation de plus de la moitié depuis 2010. Ces personnes sont particulièrement vulnérables et incapables soit de s’intégrer dans le pays où elles ont demandé l’asile, soit de rentrer chez elles.




Les demandes d’asile

BELGIQUE (Office des Etrangers)

2016  18.710 demandes (octroi 57,7%)
2017  19.688 demandes (octroi 50,7%)
2018  23.443 demandes (octroi 49,1% )
2019  27.742 demandes (octroi 36,9 %)
2020  16.190 demandes (octroi 34,1 %)

 Cette diminution est principalement due au fait 
que le nombre de décisions d’irrecevabilité a 
continué à augmenter (***)

FRANCE (Office Français de Protection des 
Réfugiés et Apatrides - OFPRA)

2016  85.726 demandes (octroi 30,9%)
2017  100.755 demandes (octroi 31,7%)
2018  123.625 demandes (octroi 38,2%)
2019  132.614 demandes (octroi 38,2%)
2020  81.700 demandes 

 En France, le nombre de reconnaissance de 
l’une de ces protections internationales est en 
constante augmentation (**)

En 2020, les 27 Etats membres de l’Union Européenne ont accordé une protection internationale 
à 281.035 personnes (*). Qu’en est-il de la France et de la Belgique ?

Présentateur
Commentaires de présentation
(*) La majorité des personnes ayant obtenu une protection internationale a été enregistrée en Allemagne (près de 98 000 personnes, soit 35 % des décisions positives), en Espagne (51 000 personnes, soit 18 %), en Grèce (35 800, soit 13 %), en France (29 400, soit 10 %) et en Italie (21 300 soit 8 %).

(**) 
2016: 228 427 personnes sont placées sous la protection de l’Ofpra
2017: 252.402 personnes sont placées sous la protection de l’Ofpra
2018: 277.000 personnes sont placées sous la protection de l’Ofpra
2019: 308.583 personnes sont placées sous la protection de l’Ofpra

(***) Essentiellement pour les demandes ultérieures (demandes multiples) et les demandes émanant de personnes bénéficiant d’un statut de protection dans un autre État membre. Ces dossiers sont traités en priorité. Si l’on fait abstraction de ces décisions d’irrecevabilité, le taux de protection s’élève à 47,3 %.




La réinstallation(*) - le Pacte Global des 
Migrations UNHCR 2018

Pour 2020, l’UNHCR estime le nombre de personnes qui auront besoin d’être réinstallées dans 
le monde à 1,44 million (**). Actuellement l’UE accueille 3% des personnes en besoin 
(50.000 réfugiés), les Nations Unies demandent que l’UE augmente cet accueil à 17,3% d’ici 
2025 (250.000 réfugiés) au vu du niveau économique de l’UE (***).

BELGIQUE (Office des Etrangers)

2018/19  1.041 réfugiés réinstallés (quota de 
2.000 personnes)

2020/21  déjà 176 réfugiés réinstallés (quota de 
1.676 personnes)

FRANCE (Office Français de Protection des 
Réfugiés et Apatrides - OFPRA)

2018/19  10.000 réfugiés réinstallés (quota de 
10.000 personnes)

2020/21  déjà 1.200 réfugiés réinstallés (quota de 
5.000 personnes)

Présentateur
Commentaires de présentation
(*) La réinstallation est un instrument visant à démontrer de la solidarité avec des pays qui accueillent un grand nombre de réfugiés et qui doit servir de levier pour élaborer d’autres solutions dans ces pays, comme une plus grande autonomie et la création de conditions permettant un retour en toute sécurité.
(**) Dont 40 % de réfugiés syriens, 14 % de réfugiés du Soudan du Sud, 11 % de la République démocratique du Congo, 7% d’Afghanistan et 28% d’autres pays.
(***) Les Nations Unies demandent un plus grand effort de la part des pays EU: + 10.000 personnes accueillies en plus chaque année:
2018  tous les pays de l’UE+ (L’UE + la Norvège et la Suisse) ont ensemble accueilli 24.815 réfugiés
2019  25.651 refugiés 
2020  objectif de 30.000 réfugiés : accord signé mais difficile à atteindre à cause de la situation COVID) 
2021  objectif de 40.000 réfugiés 
2022  objectif de 50.000 réfugiés
2023  objectif de 60.000 réfugiés
2024  objectif de 70.000 réfugiés
= 250.000 réfugiés d’ici 2025





Les sans-papiers

Nombre d’étrangers en situation irrégulière:

 Grande Bretagne: 1.000.000 à 1.500.000 personnes

 Allemagne : 1.000.000 personnes

 France :  600.000 à 700.000 personnes

 Italie : 600.000 à 700.000 personnes

 Belgique : 110.000 à 150.000 personnes

En Europe, près de 5 millions de personnes sans papiers vivent quasiment sans droit. 

Présentateur
Commentaires de présentation
A titre de comparaison, aux États-Unis, 12 millions de sans-papiers habitent et travaillent dans le pays sans aucun droit. 




Le Besoin de Logements Sociaux

Le manque crucial de logements sociaux est exploité par les marchands de sommeil

 Les chiffres en France en 2020

 5,1 millions de logements sociaux. 

 4 millions de personnes mal logées ou sans- logement.

 Programme de 250.000 nouveaux logements sociaux en 2021 et 2022.

 Objectif de mobilisation de 10 000 logements pour les réfugiés 

Présentateur
Commentaires de présentation
Le gouvernement français et les acteurs du logement social  ont signé en mars 2021 un protocole d'engagement  pour construire 250.000 logements sociaux en 2021 et 2022.
Par ailleurs, une circulaire fixait à 10.000 logements l'objectif 2020 de mobilisation de logements pour les réfugiés ; mobilisation qui repose à la fois sur une solidarité locale et sur une solidarité nationale "pour assurer l'accueil de réfugiés en provenance d'autres territoires", notamment de zones en tension. Elle mise notamment sur les contrats territoriaux d'accueil et d'intégration des réfugiés (CTAIR). . La note rappelle qu'en deux ans, entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2019, plus de 18.000 logements ont été mobilisés, permettant le relogement de plus de 39.400 réfugiés
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Présentateur
Commentaires de présentation
 




Villes accueillantes : un réseau mondial

Présentateur
Commentaires de présentation
Deux sortes de réseaux de villes se sont mis en place
Il y a d’abord l’émergence des « villes mondiales » qui développent un agenda international pour la promotion de leurs intérêts et de leur image.
L’autre raison de la création de ces réseaux de villes est la reconnaissance par les organisations internationales du rôle des municipalités comme partenaires des politiques publiques.




moving-cities.eu

747 villes accueillantes en Europe

747 villes soutiennent 
activement les 
politiques migratoires 
basées sur la solidarité

14 réseaux et 
campagnes européens 
qui plaident activement 
pour des politiques 
migratoires plus 
progressistes

Présentateur
Commentaires de présentation
Des villes se mobilisent dès 2015 contre les politiques migratoires des États
Le tournant sécuritaire pris par les politiques migratoires pousse les villes à prendre position sur la question de l’accueil dans une perspective plus critique. En Europe, la politique de dispersion des demandeurs d’asile, observée sur l’ensemble du territoire et menée par les États, a confronté les collectivités territoriales à la problématique de la prise en charge de ces populations en situation précaire.
De plus en plus mobilisés contre la politique de leur État ou des institutions supranationales, ces réseaux se retrouvent sur une thématique commune : permettre l’accès aux services sociaux à des migrants, quel que soit leur statut juridique. 

Mais qu’est-ce que signifie être une "ville accueillante" ?
Tout d’abord, c’est une ville qui par définition ne s’oppose pas à l’installation et à l’accueil des personnes étrangères sur son sol.
Au contraire, elle fait le choix politique de lutter contre l’exclusion des personnes exilées en mettant en place plusieurs initiatives pour permettre leur hébergement et leur intégration.
En somme, c’est une ville qui s’ouvre à tous ses habitants, quel que soit leur nationalité ou leur papier.






Villes accueillantes en France et en Belgique
« Villes accueillantes » en France | « Communes hospitalières » en Belgique | 
« Seebrücke » en Allemagne | « Villes rebelles » en Italie | « Villes sanctuaires » en 
GB et au Canada | « Welcoming cities » aux E.-U.  de plus en plus de termes 
émergent pour décrire l’éclosion de villes qui dénoncent les politiques de fermeture des 
frontières et se positionnent en faveur de l’accueil des personnes exilées.

BELGIQUE : « Communes hospitalières » / 
« Solidaire Gemeenten »  126 villes et villages 

Une municipalité hospitalière est une municipalité 
qui, en votant une motion, s’engage à au moins deux 
choses : sensibiliser la population aux questions 
migratoires et améliorer l’accueil des migrants, 
quel que soit leur statut, dans le respect de leurs 
droits. (**)

FRANCE : « ANVITA - Association Nationale des 
Villes et Territoires Accueillants »  53 territoires (*)

Véritable espace de mobilisation politique, l’ANVITA 
coordonne une stratégie de plaidoyer commune pour 
défendre l’accueil et plaider pour une meilleure 
participation des collectivités locales aux politiques 
nationales d’accueil.

La ville accueillante serait-elle l’occasion de revitaliser et de renouveler les 
politiques urbaines pour tous ?

Présentateur
Commentaires de présentation
(*) Créée le 26 septembre 2018 par neuf villes fondatrices, l’Association Nationale des Villes et Territoires d’Accueil (ANVITA), rassemble les autorités locales, les groupes d’autorités et les élus qui travaillent pour une politique d’accueil et d’hospitalité inconditionnelle. 
(**) Faciliter les procédures pour tous les migrants tels que les demandeurs d’asile mais aussi d’autres personnes, parfois dans des situations encore plus précaires, comme les migrants sans papiers. 




Villes accueillantes : financements

 En Europe, le réseau Eurocités militait pour la création d’instruments de 
financements de l’Union qui bénéficieraient directement aux municipalités sans 
passer par la médiation des États.  Par un accord de décembre 2020 le Parlement 
Européen et le Conseil ont garanti que les fonds « Asile, migration et Intégration » 
(9,882 milliard d’euros) pourront être alloués à des autorités locales et régionales 
qui mettent en place des mesures soutenant l’intégration dans leur communauté.

 Autre exemple, celui du programme « Urban Innovative Action » qui attribue des 
financements directs aux villes sous la forme de bourses, de transferts de fonds, 
ou de financements de partenaires locaux pour la mise en place de politiques 
innovantes en matière d’accueil et d’intégration.

 En France, la Délégation ministérielle à l’accueil et à l’intégration des réfugiés 
propose un contrat « Territoires d’intégration ». Ce dispositif doté d’un budget 
national de 9 millions d’euros permet de soutenir des actions particulières en 
faveur des réfugiés en plus des dispositions déjà existantes (cours de français, 
aide au logement, aux démarches administratives). Le 17e contrat territorial 
d’accueil et d’intégration a été signé ce 16 novembre 2021 entre l’Etat et la ville de 
Marseille.

Présentateur
Commentaires de présentation
En France 500 000 personnes ont obtenu le statut de réfugiés ; 3000 à Marseille
Cet accompagnement de l’Etat français ne peut compenser la stratégie du ministère de l’intérieur de démantèlement sans préavis de plus en plus nombreux et brutaux de squats, bidonvilles et campements à travers toute la France dénoncés par de nombreuses associations caritatives (cf article du Monde)


https://eurocities.eu/
https://www.uia-initiative.eu/fr


Riace (Italie)

 Tenter de répondre à la 
désertification de son village en 
proposant à des familles de 
migrants d’occuper les 
logements abandonnés.

Chaux-de-Fonds (Suisse)

 Le conseil municipal a voté en 
faveur de la création d’une carte 
d’identité municipale. Cette 
carte permettrait d’emprunter des 
livres à la bibliothèque, faire une 
demande de logement à la 
gérance de la ville, de servir de 
monnaie locale ou encore de titre 
de transport. 

Quand les villes montrent la voie…
Livadia (Grèce)

 Grâce au programme d’aide 
d’urgence à l’intégration et au 
logement (ESTIA), depuis 2016, un 
total de 1500 réfugiés vivent dans 
des appartements dans la ville de 
Livadia. 

 L’hébergement des migrants 
dans le centre-ville plutôt que dans 
les hot spots a créé une situation 
bénéfique pour les migrants et 
l’économie locale. Des 
appartements autrefois vides 
pouvaient maintenant être loués, 
fournissant un revenu important 
aux propriétaires de la maison, 
aux entrepreneurs locaux ainsi 
qu’à d’autres fournisseurs de 
services.

Halle (Allemagne)

 Depuis 2016, la ville de Halle a 
suivi un modèle progressif pour que 
les réfugiés puissent emménager 
dans leur propre maison plus 
rapidement que dans d’autres 
villes. Comme le marché du 
logement à Halle est relativement 
détendu, la ville a commencé à 
louer environ 700 appartements 
« Integrationswohnungen »
auprès de sociétés de logement 
municipales.

Début 2017, 44 % des demandeurs 
d’asile à Halle étaient déjà intégrés 
au marché du logement régulier.



Berlin (Allemagne)

 La ville a amélioré l’accès au 
logement pour les demandeurs 
d’asile en supprimant les barrières 
bureaucratiques, en établissant un 
point de contact central pour les 
propriétaires et en leur offrant un 
soutien financier.

 Contrairement à ce qui se passe 
dans d’autres États fédéraux, les 
frais de logement jusqu’à 750 
euros par personne, par mois, 
sont également couverts pendant la 
procédure d’asile, conformément à 
la loi sur les prestations aux 
demandeurs d’asile.

Quand les villes montrent la voie…
Amsterdam (Pays-Bas)

 En 2018, le nouveau gouvernement 
de coalition de gauche d’Amsterdam 
a annoncé son intention de créer 
des refuges (jour et nuit) pour 500 
migrants sans papiers dans le 
cadre de son « Programme pour les 
migrants sans papiers ».

 Ils peuvent rester dans ces refuges 
jusqu’à 18 mois et travailler dans 
une perspective durable grâce à 
une assistance 
professionnelle. Cette perspective 
durable peut comprendre l’obtention 
d’une résidence légale, la migration 
vers un autre pays ou le retour dans 
le pays d’origine. Les migrants non-
documentés sont protégés contre la 
détention pendant leur séjour dans 
ces refuges.

Utrecht (Pays-Bas)

 Plan Einstein Overvecht : centres 
d’asile « sensibles au contexte » qui 
sont plus inclusifs et qui profitent 
autant aux réfugiés qu’aux autres 
résidents du quartier.

 Dans le cadre du projet pilote, les 
jeunes locaux et les réfugiés ont 
partagé des espaces « libres » et 
des aires communes. Ce faisant, 
ils visaient à mieux intégrer le centre 
d’asile au sein du quartier et à 
permettre des rencontres sur un 
pied d’égalité, telles que des intérêts 
communs, des réfugiés et d’autres 
locaux profitant mutuellement



Villes accueillantes : quid des camps?

 Expérience de Grande-Synthe en 2015-2017  Alors que l’on croyait jusque-là que 
les besoins fondamentaux se limitaient à tout ce qui est physiologique (manger, 
dormir, se laver, pouvoir aller aux toilettes…), on comprend aujourd’hui que ces 
besoins sont beaucoup plus larges et qu’on ne peut se contenter de ne satisfaire 
que les premiers : en effet, la reconnaissance, la cohérence, l’échange, la réflexion, 
l’affection sont aussi fondamentaux que les besoins physiologiques 

Présentateur
Commentaires de présentation
Le camp humanitaire de Grande-Synthe, conçu et construit avec la meilleure volonté du monde par la mairie et Médecins sans frontières, a fini par être incendié par certains de ses habitants, tant les conditions d’accueil ne correspondaient plus à leurs besoins humains fondamentaux.
C’est de ce triste constat qu’est né le projet de recherche-action sur la ville accueillante, financé par le plan urbanisme construction architecture (PUCA) et la ville de Grande-Synthe. 
Une équipe pluridisciplinaire a réuni plusieurs spécialistes de la question – humanitaires, architectes, urbaniste, sociologue, géographe, anthropologue… – pour constituer un ouvrage qui serait tout à la fois un ouvrage de fond et un manuel sur ce que pourrait être une ville accueillante. Il a été publié en octobre 2018 aux éditions du PUCA (https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/ville-accueillante-accueillir-grande-synthe-puca).�



Stuttgart (Allemagne)

 Les camps, bien que construits en 
bâtiments modulaires, sont conçus 
comme des quartiers de ville, ne 
sont pas fermés du tout, sont situés 
au centre des bourgs, et on n’y 
voit ni vigiles ni gardes. 
L’autogestion des habitants en 
partenariat avec les villes fixe le 
fonctionnement quotidien des lieux.

des immeubles partagés ont été 
construits pour accueillir aussi bien 
des réfugiés que des Allemands ; 
tout y a été mis en place pour 
favoriser les activités en commun 
de tous

Lesbos (Grèce)

 Dans le « village d’accueil » de 
Kara Tepe, à Lesbos, tout a été 
pensé pour que le nouveau 
quartier soit le vecteur d’activités 
économiques locales aussi bien 
pour les nouveaux que les anciens 
habitants de la petite ville de 
Mytilène.

Athènes (Grèce)

 La ville a opté pour un faisceau de 
solutions pour l’accueil, 
reconnaissant notamment la 
gestion de squats par des 
mouvements politiques comme 
faisant partie de la réponse.

Mayotte

 On a cessé de parler de bidonvilles, 
mais plutôt de « quartiers 
spontanés », avec toute la 
différence sémiologique portée par 
ces termes. Les politiques de 
destruction sont remplacées peu à 
peu par des politiques de 
requalification urbaine.

Villes accueillantes : quid des camps?

Présentateur
Commentaires de présentation
Même stratégie menée en 2015 avec l’association PEROU sur les bidonvilles de de Ris-Orangis et de Grigny :  »construire vaut mieux que détruire » ; installation d’une « ambassade » dans le bidonville, organisation d’évènements culturels et participation avec des architectes et des artistes à l’amélioration concrète des conditions de vie (cf PUCA )




Dans les villages et villes moyennes
en France : « l’accueil à villages humains »

Présentateur
Commentaires de présentation
DANS LES VILLAGES ET VILLES MOYENNES
Les villes moyennes et petites constituent des espaces de passage ou d’ancrage dans les trajectoires des migrants. Elles jouent également un rôle de plus en plus important dans les politiques de « réinstallation » des réfugiés, en France et en Europe. Des filières institutionnelles, européennes et nationales, orientent ainsi des réfugiés et demandeurs d’asile d’origines diverses vers ces territoires.
En France, ces communes, frappées par l’exode rural ont décidés d’accueillir des migrants




Nous, urbanistes, en tant que professionnels de l’aménagement du territoire et de la 
conception du vivre-ensemble, comment pouvons-nous aider les villes et territoires à 
opérationnaliser leurs objectifs en matière d’accueil et d’inclusion? 

Il y a un besoin urgent de créativité pour développer des projets hybrides, novateurs, 
temporaires, flexibles pour répondre aux multiples besoins en logements. 
Une façon de faire avancer les discours et les mentalités, n’est-elle pas de montrer des 
réalisations de projets réussis? 

Penser des stratégies d’intégration de centres d’asile dans les centralités urbaines et 
villageoises: pour créer du lien et de l’autonomie.
Démontrer les opportunités de redynamisation urbaine : requalification de logements vides, 
implication dans l’économie locale et la vie sociale.
Agir face aux camps, bidonvilles et autres squats: les installations temporaires, comment les 
aborder ?

ALORS, AU TRAVAIL! Ces questions n’attendent pas

EN CONCLUSION
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